
 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal 

du 1
er

 avril 2011 

1. Remboursement assurance : 

Le Conseil accepte à l’unanimité le remboursement d’assurance consécutif à un dégât des eaux survenu dans un 
appartement de la Cure, l’évaluation des dommages du sinistre s’élevant à environ 1 661,35 €. 
 

2. Ouverture d’une ligne de crédit : 

Afin de ne pas différer certains paiements en section d’investissement, et dans l’attente de l’adoption des budgets 2011, 
il est demandé au Conseil l’ouverture de crédits aux chapitres Travaux Bâtiments n° 21 318 et n° 23 13 pour une somme 
de 9 000,00 €. Cette somme permettra le paiement de frais d’honoraires de maîtrise d’œuvre sur les études en cours. Le 
Conseil accepte à l’unanimité.  

3. Projet de rénovation de la Mairie - Etudes thermiques : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne pouvoir au Maire pour signer cinq conventions d’honoraires avec le Bureau 
d’études Didier Henry concernant les études thermiques du projet de rénovation de la Mairie, ceci dans le cadre des 
études Effilogis - BBC (Bâtiment Basse Consommation). Cela concerne : 

- Diagnostic thermique de la Mairie :     1 400,00 € HT 
- Etude de consommation énergétique de la Mairie :      600,00 € HT 
- Etude de consommation énergétique de la salle de convivialité :  1 000,00 € HT 
- Diagnostic thermique des logements :     1 300,00 E HT 
- Etude de consommation énergétique des logements :      600,00 € HT 

4. Mise en adjudication d’herbages : 

Le conseil décide à l’unanimité de mettre en adjudication l’herbage des parcelles suivantes : 
- Parcelle n° 17 – section ZE « Au Fahy » (contenance 74 a 04 ca), 
- Parcelles n° 2 et n° 4  – section  ZH « A la Cruay » (contenance 71 a 48 ca), 
- Parcelle n° 19 – section ZH « En la Prairie » (contenance 35 a 90 ca), 
- Parcelle n° 68 – section ZA « Stade » (contenance 1ha 50 a environ). 

Les personnes intéressées sont priées de remettre leurs offres sous pli cacheté en Mairie pour le 19 avril 2011. 
L’ouverture des plis aura lieu de 22 avril 2011 à 20h00. 

5. Comptes administratifs 2010 : 

M. le Maire présente au Conseil les comptes administratifs 2010 pour la Commune et pour le service d’assainissement. 
Pour la Commune : 

- En fonctionnement, le résultat de l’exercice s’élève à 75 28,15 €  (dépenses 120 999,97 € - recettes 196 028,12 €), 

- En investissement, le résultat de l’exercice s’élève à 16 244,41 € (dépenses 56 847,45 € - recettes 73 091,86 €), 
- Compte tenu des résultats reportés et de l’affectation du résultat, le résultat de clôture s’élève à 42 966,71 €. 

Pour le service d’assainissement : 
- En fonctionnement, le résultat de l’exercice s’élève à 1 060,19 €  (dépenses 17 333,47 € - recettes 18 393,66 €), 

- En investissement, le résultat de l’exercice s’élève à - 10 372,10 € (dépenses 15 092,87 € - recettes 4 720,77 €), 
- Compte tenu des résultats reportés, le résultat de clôture s’élève à 14 148,62 €. 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble de ces éléments, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité les comptes 
administratifs 2010. 

6. Questions diverses : 

M. le Maire informe le Conseil de la vente de 2 lots de bois par le biais de l’ONF. Le montant global de cette vente 
s’élève à 3 989,00 € HT. 
M. le Maire informe également le Conseil de la vente de la dernière parcelle de la Cure (celle contenant l’ancienne 
remise) pour la somme de 50 000,00 €. La signature du compromis de vente est prévue vendredi 8 avril 2011.  
M. le Maire informe le Conseil de l’avancement du projet de relais Wifimax destiné à desservir les villages de Laire et de 
Aibre). Une réunion à eu lieu à cet effet à Sainte-Marie avec les élus concernés, le SMAU, RFF et le délégataire Alliance 
Connectic. La solution privilégiée envisage un raccordement de ce relais directement sur l’émetteur du Mont Vaudois, 
ce qui ne permettrait de préserver la forêt communale (Bois de la Fée) qui faisait écran dans le cas d’un raccordement 
sur le clocher de Trémoins. Contact sera pris avec les propriétaires des vergers pour mesurer l’impact précis de ce 
projet. 
Prochaine réunion du Conseil : vendredi 22 avril 2011 à 20h00 (vote des budgets 2011). 


